
PARC NATIONAL DE PORT-CROS
CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL MEDITERRANEEN DE PORQUEROLLES

Conseil d'administration
Réunion du 12 mars 2018

Délibération n°01/18
___

Établissement Parc national de Port-Cros
___

Convention de mise en œuvre du rattachement des Parcs nationaux 
à l'Agence française pour la biodiversité.

___

Après en avoir délibéré, le conseil d'administration n'approuve pas la convention de mise
en œuvre du rattachement des Parcs nationaux à l'Agence française pour la biodiversité.

Isabelle MONFORT

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du Parc national de Port-Cros conformément aux dispositions 
du décret n° 2009-377 du 3 avril 2009 relatif aux parcs nationaux (NOR : DEVN0826323D).





TABLEAU 1
Autorisations d'emplois PNPC + CBN Med.

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des autorisations d'emplois

Autorisation d'emplois rémunérés par l'organisme en ETP

Autorisation d'emplois rémunérés par l'organisme en ETPT

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau détaillé des emplois

PLAFOND ORGANISME

ETPT ETP  masse salariale ETPT ETP  masse salariale ETPT ETP  masse salariale 

EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ( 1 + 2 + 3 ) 90,2 86,5                  5 207 611   7,5 9,5                     230 983   94,53 94                 5 522 625 

1 - TITULAIRES 62,97 61,8                  3 995 686   0 0                              -     62,97 61,8                 3 995 686 

* Titulaires État (emplois et crédits inscrits au budget de l'organisme et actes de gestion, dont 
CAP, déconcentrés dans l'organisme) 0 0                              -     0 0                              -     0 0                             -    

* Titulaires organisme (corps propre) 62,97 61,8                  3 995 686   0 0                              -     62,97 61,8                 3 995 686   

    - en fonction dans l'organisme : 62,97 61,8                 3 995 686   0 0                              -     62,97 61,8                 3 995 686   

       . Titulaires État détachés sur emploi dans un corps organisme (emplois et crédits inscrits sur 
le budget de l'organisme) 6,54 8                     417 554   0 0                              -     6,54 8                    417 554   

       . Titulaires de l'organisme (emplois et crédits inscrits sur le budget de l'organisme) 56,43 53,8                  3 578 132   0 0                              -     56,43 53,8                 3 578 132   

    - en fonction dans une autre personne morale : 0 0                              -     0 0                              -     0 0

       . Emplois et crédits inscrits sur le budget de l'organisme - MAD sortantes non remboursées 0 0                              -     0 0                              -     0 0

       . Emplois et crédits inscrits sur le budget de l'organisme- MAD sortantes remboursées 0 0                              -     0 0                              -     0 0

2 - NON TITULAIRES 27,23 24,7                  1 211 926   4,33 7,5                     171 781   31,56 32,2                 1 383 706   

* Non titulaires de droit public 18,61 17                     920 945   0 0                              -     18,61 17                    920 945   

    - en fonction dans l'organisme : 18,61 17                    920 945   0 0                              -     18,61 17                    920 945   

       . Contractuels sous statut : 18,61 17                     920 945   0 0                              -     18,61 17                    920 945   

            ðCDI 10,8 10,8                     546 142   0 0                              -     10,8 10,8                    546 142   

            ðCDD 7,81 6,2                     374 803   0 0                              -     7,81 6,2                    374 803   

       . Contractuels hors statut : 0 0                              -     0 0                              -     0 0                             -    

            ðCDI 0 0                              -     0 0                              -     0 0                             -    

            ðCDD 0 0                              -     0 0                              -     0 0                             -    

       . Titulaires détachés sur contrat auprès de l'organisme (emplois et crédits inscrits sur le budget 
de l'organisme) 0 0                              -     0 0                              -     0 0                             -    

    - en fonction dans une autre personne morale : 0 0                              -     0 0                              -     0 0

       . Emplois et crédits inscrits sur le budget de l'organisme - MAD non remboursées 0 0                              -     0 0                              -     0 0

       . Emplois et crédits inscrits sur le budget de l'organisme - MAD remboursées 0 0                              -     0 0                              -     0 0

* Non titulaires de droit privé 8,62 7,7                     290 981   4,33 7,5                     171 781   12,95 15,2                    462 762   

    - en fonction dans l'organisme : 8,62 7,7                    290 981   4,33 7,5                    171 781   12,95 15,2                    462 762   

            ðCDI 0 0                              -     0 0                              -     0 0                             -    

            ðCDD 8,62 7,7                     290 981   4,33 7,5                     171 781   12,95 15,2                    462 762   
    - en fonction dans une autre personne morale 0 0                              -     0 0                              -     0 0

       . Emplois et crédits inscrits sur le budget de l'organisme - MAD non remboursées 0 0                              -     0 0                              -     0 0

       . Emplois et crédits inscrits sur le budget de l'organisme - MAD remboursées 0 0                              -     0 0                              -     0 0

3 - CONTRATS AIDES 3,17 2                       59 203                        59 203   

EMPLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES PERSONNES MORALES ( 4 + 5 ) 0 0                             -    

4 - EMPLOIS REMUNERES PAR L'ETAT 0 0                             -    

* Titulaires de l'État mis à disposition de l'organisme et non remboursés à l'État 
  (emplois et crédits inscrits au budget de l'Etat) 0 0                             -    

* Titulaires de l'État mis à disposition de l'organisme et remboursés à l'État 
  (emplois et crédits inscrits au budget de l'Etat) 0 0                             -    

* Contractuels de l' État mis à disposition de l'organisme et non remboursés à l'État
(emplois et crédits inscrits au budget de l'Etat) 0 0                             -    

* Contractuels de l'État mis à disposition de l'organisme et remboursés à l'État 
  (emplois et crédits inscrits au budget de l'Etat) 0 0                             -    

5 - EMPLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES COLLECTIVITES OU ORGANISMES 0 0                             -    

* Agents mis à disposition de l'organisme et non remboursés
  à la collectivité ou organisme employeur 0 0                             -    

* Agents mis à disposition de l'organisme et remboursés
  à la collectivité ou organisme employeur 0 0                             -    

6 - AUTRES ELEMENTS DE MASSE SALARIALE                              -                                  -                          84 030   

Autres rémunérations : allocation de retour à l'emploi, vacations                              -                                 -    

Action sociale et œuvres sociales (compte comptable 647)                              -                                  -                                 -    

Allocations retraites à la charge de l'établissement                              -                                 -    

TOTAL DES EMPLOIS EN FONCTION DANS 
L'ORGANISME

90,2 8,37 98,57

 NB: Pour les opérateurs de l'Etat, l'autorisation d'emplois sous plafond LFI doit correspondre au plafond notifié par le responsable du programme chef de file de l'Etat en conformité avec le plafond d'emploi législatif du programme. 

EMPLOIS SOUS PLAFOND
AUTORISES PAR LA LFI

EMPLOIS HORS PLAFOND
DE LA LFI

 Sous plafond LFI (a) Hors plafond LFI (b) Plafond organisme (= a + b)

86,5 11 97,5



 TABLEAU 2
Autorisations budgétaires consolidé PNPC + CBN Med.

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

BI 2017 Dernier BR 2017 Variation BR/CF 2017
Compte financier 

2017
BI 2017 Dernier BR 2017 Variation BR/CF 2017

Compte financier 
2017

BI 2017 Dernier BR 2017 Variation BR/CF 2017
Compte financier 

2017

Personnel 5 542 800       5 585 300           55 940 -                     5 529 360            5 542 800            5 585 300                55 371 -                    5 529 929            6 994 000            6 574 724            420 870                   6 995 594            Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS Pension -                            
5 935 500            

5 496 293            454 208                   5 950 501            Subvention pour charges de service public

235 000               305 000               105 000 -                  200 000               Autres financements de l'Etat
290 000               290 000               33 381                     323 381               Fiscalité affectée

Fonctionnement 1 566 958       2 219 385           235 708 -                  1 983 677            1 791 958            2 867 890              836 394 -                 2 031 497          -                       -                        48 887                    48 887                 Autres financements publics
533 500               483 431               10 606 -                    472 825               Recettes propres

Intervention 3 000              93 000                -                           93 000                 43 000                 97 500                  29 000 -                   68 500               0 -                        
794 745               2 162 540            345 457 -                  1 817 082            Recettes fléchées*
225 300               831 711               553 028 -                  278 683               Financements de l'Etat fléchés

Investissement 1 490 887       1 645 887           5 867 -                      1 640 020            608 800               1 839 027              563 982 -                 1 275 045          328 100               853 623               287 764                  1 141 387            Autres financements publics fléchés
241 345               477 206               80 194 -                    397 012               Recettes propres fléchées

TOTAL DES DEPENSES AE (A) CP (B) 8 603 645  9 543 572     297 515 -            9 246 057      7 986 558      10 389 718       1 484 746 -         8 904 972      7 788 745      8 737 264      75 413               8 812 677      TOTAL DES RECETTES (C)

-                  -                     1 560 159          -                  197 813         1 652 454      -                      92 295           SOLDE BUDGETAIRE (déficit) (D2 = B - C)

DEPENSES RECETTES
 Montants 

SOLDE BUDGETAIRE (excédent) (D1 = C - B)

Montants

AE CP



 TABLEAU 2
Autorisations budgétaires PNPC

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

BI 2017 Dernier BR 2017 Variation BR/CF 2017
Compte financier 

2017
BI 2017 Dernier BR 2017 Variation BR/CF 2017

Compte financier 
2017

BI 2017 Dernier BR 2017 Variation BR/CF 2017
Compte financier 

2017
Personnel 4 257 600       4 300 100           19 970 -                    4 280 130            4 257 600            4 300 100              19 401 -                   4 280 699          6 309 000          5 874 724          420 870                  6 295 594            Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS Pension 861 308                    861 308               861 308               5 450 500            4 996 293            454 208                   5 450 501            Subvention pour charges de service public
35 000                 105 000               105 000 -                  -                        Autres financements de l'Etat

290 000               290 000               33 381                     323 381               Fiscalité affectée
Fonctionnement 1 338 600       1 918 966           228 376 -                  1 690 590            1 563 600            2 567 471              828 559 -                 1 738 913          -                        48 887                     48 887                 Autres financements publics

533 500               483 431               10 606 -                    472 825               Recettes propres

Intervention -                  90 000                -                           90 000                 40 000                 94 500                  29 000 -                   65 500               
96 000                 1 044 925            259 576 -                  785 350               Recettes fléchées*

400 124               121 441 -                  278 683               Financements de l'Etat fléchés
Investissement 1 485 887       1 610 887           980 -                         1 609 907            603 800               1 783 379              534 182 -                 1 249 197          96 000                 435 499               208 832 -                  226 667               Autres financements publics fléchés

209 302               70 698                     280 000               Recettes propres fléchées

TOTAL DES DEPENSES AE (A) CP (B) 7 082 087  7 919 953     249 326 -            7 670 627      6 465 000      8 745 450         1 411 141 -         7 334 309      6 405 000      6 919 649      161 295             7 080 944      TOTAL DES RECETTES (C)

-                  -                     1 572 436          -                  60 000           1 825 801      -                      253 365         SOLDE BUDGETAIRE (déficit) (D2 = B - C)

 TABLEAU 2
Autorisations budgétaires CBN Med.

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

BI 2017 Dernier BR 2017 Variation BR/CF 2017
Compte financier 

2017
BI 2017 Dernier BR 2017 Variation BR/CF 2017

Compte financier 
2017

BI 2017 Dernier BR 2017 Variation BR/CF 2017
Compte financier 

2017
Personnel 1 285 200       1 285 200           35 970 -                    1 249 230            1 285 200            1 285 200              35 970 -                   1 249 230          685 000             700 000             -                           700 000               Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS Pension -                            485 000               500 000               -                            500 000               Subvention pour charges de service public
200 000               200 000               -                            200 000               Autres financements de l'Etat

-                            -                        Fiscalité affectée
Fonctionnement 228 358          300 419              7 332 -                      293 087               228 358               300 419                7 835 -                     292 584             -                            -                        Autres financements publics

-                            -                        Recettes propres

Intervention 3 000              3 000                  -                           3 000                   3 000                   3 000                    -                        3 000                 
698 745               1 117 614            85 882 -                    1 031 733            Recettes fléchées*
225 300               431 587               431 587 -                  -                        Financements de l'Etat fléchés

Investissement 5 000              35 000                4 887 -                      30 113                 5 000                   55 648                  29 800 -                   25 848               232 100               418 124               496 596                   914 721               Autres financements publics fléchés
241 345               267 904               150 892 -                  117 012               Recettes propres fléchées

TOTAL DES DEPENSES AE (A) CP (B) 1 521 558  1 623 619     48 189 -              1 575 430      1 521 558      1 644 268         73 605 -              1 570 662      1 383 745      1 817 614      85 882 -              1 731 733      TOTAL DES RECETTES (C)

-                  173 347            -                      161 070         137 813         -                  12 277               -                  SOLDE BUDGETAIRE (déficit) (D2 = B - C)

AE CP

DEPENSES RECETTES
Montants  Montants 

SOLDE BUDGETAIRE (excédent) (D1 = C - B)

SOLDE BUDGETAIRE (excédent) (D1 = C - B)

DEPENSES RECETTES
Montants  Montants 

AE CP



TABLEAU GENERE PAR L'AGENT COMPTABLE EN ANOMALIE

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

BI 2017
Dernier BR 

2017
Variation 

BR/CF 2017
Compte 

financier 2017
BI 2017 Dernier BR 2017

Variation BR/CF 
2017

Compte financier 
2017

Solde budgétaire (déficit) (D2)* 197 813         1 652 454      -                 92 295           -                     -                     1 560 159          -                     Solde budgétaire (excédent) (D1)*

 dont Budget Principal 60 000          1 825 801     1 572 436 -    253 365      -                 -                 -                 -                     dont Budget Principal
 dont Budget SACD (CBN MED, CARSPASW) 137 813        -                -                -            -                 173 347          12 277 -            161 070           dont Budget SACD (CBN MED, CARSPASW)

Remboursements d'emprunts (capital) (b1) ;
                   -     3 900                 3 900                 

Nouveaux emprunts (capital) (b2) ;

Nouveaux prêts (capital) (b1) ;                    -     -                     Remboursements de prêts (capital) (b2) ;

Dépôts et cautionnements (b1)              6 336   6 336             -                     Dépôts et cautionnements (b2)

Opérations au nom et pour le compte de tiers (c1)**          107 331            107 331   150 888                          150 888   Opérations au nom et pour le compte de tiers (c2)**

Autres décaissements non budgétaires (e1)            39 000   39000 -          39 000   39 000               39 000               22 516 -                             16 484   Intégration écart pour fiabilisation solde de trésorerie

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la 
trésorerie de l'organisme (1)=D2+(b1)+(c1)+(e1)

         236 813         1 691 454   -     1 485 492   205 962         39 000               39 000               132 273             171 273             
Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la 
trésorerie de l'organisme (2)=D1+(b2)+(c2)+(e2)

ABONDEMENT de la trésorerie (I)= (2) - (1)                    -                        -                        -     -                 197 813             1 652 454          1 617 765 -         34 689               PRLELEVEMENT de la trésorerie (II)=(1) - (2)

dont Abondement de la trésorerie fléchée (a)*** -                 -                 -                     -                     dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée (a)***
dont Abondement de la trésorerie non fléchée (d) -                 -                 34 689               34 689               dont Prélèvement sur la trésorerie non fléchée (d) 

TOTAL DES BESOINS (1) + (I)          236 813         1 691 454   -     1 485 492   205 962         236 813             1 691 454          1 485 492 -         205 962             TOTAL DES FINANCEMENTS (2) + (II)

 TABLEAU 4

FINANCEMENTS

Equilibre financier

BESOINS



POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES PRODUITS

BI 2017 Dernier BR 2017  Variation BR/CF 2017 
Compte financier 

2017
BI 2017 Dernier BR 2017  Variation BR/CF 2017 Compte financier 2017

Personnel 5 542 800 5 585 300 382 832 -               5 202 468 Subvention pour charges de service public 5 935 500 5 496 293 454 208             5 950 501

dont charges de pensions civiles* -                         Autres financements de l'Etat 340 683             340 683

Fiscalité affectée 290 000 290 000 33 381               323 381

Fonctionnement autre que les charges de personnel 3 001 958 3 871 006 413 296 -               3 457 710 Autres subventions 926 213 1 490 609 674 982 -            815 627

Intervention (le cas échéant) 43 000 97 500 22 638 -                 74 862 Autres produits 1 914 845 1 914 845 70 219               1 985 064

TOTAL DES CHARGES (1) 8 587 758 9 553 806 818 766 -               8 735 040 TOTAL DES PRODUITS (2) 9 066 558 9 191 747 223 510             9 415 256

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 478 800 0 680 216                680 216 Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 0 362 060 362 060 -            0

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel 
(1) + (3) = (2) + (4)

9 066 558 9 553 806 138 550 -               9 415 256
TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3)  = (2) 
+ (4)

9 066 558 9 553 806 138 550 -            9 415 256

* il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions

BI 2017 Dernier BR 2017  Variation BR/CF 2017 
Compte financier 

2017

Résultat prévisionnel de l'exercice (bénéfice 
(3) ou perte (-4)

478 800 -362 060 1 042 276              680 216

+ dotations aux amortissements, dépréciations et 
provisions

1 210 000 1 210 000 220 062 -               989 938

-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 1 080 000 1 080 000 1 053 366 -             26 634

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 0 -                         0

-  produits de cession d'éléments d'actifs 0 220                       220

-  quote-part reprise au résultat des financements 
rattachés à des actifs

5 000 5 000 839 829                844 829

= capacité d'autofinancement (CAF) ou 
insuffisance d'autofinancement (IAF)

603 800 -237 060 1 035 531              798 471

TABLEAU 6
Situation patrimoniale

Montants Montants

Montants

Calcul de la capacité d'autofinancement



EMPLOIS RESSOURCES

BI 2017 Dernier BR 2017  Variation BR/CF 2017 
Compte financier 

2017
BI 2017 Dernier BR 2017  Variation BR/CF 2017 Compte financier 2017

Insuffisance d'autofinancement 0 237 060 237 060 -               0 Capacité d'autofinancement 603 800 0 798 471             798 471

Financement de l'actif par l'État -                      

Financement de l'actif par des tiers autres que l'État -                      

Autres ressources 5 000 5 000 4 780 -                220

Remboursement des dettes financières -                         Augmentation des dettes financières 3 900                 3 900

TOTAL DES EMPLOIS (5) 608 800 1 929 809 690 681 -               1 239 127 TOTAL DES RESSOURCES (6) 608 800 5 000 797 591             802 591
Augmentation du fonds de roulement (7) = (6)-
(5)

0 0 -                         0 Diminution du fonds de roulement  (8) = (5)-(6) 0 1 924 809 1 488 272 -          436 536

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

BI 2017 Dernier BR 2017  Variation BR/CF 2017 Compte financier 2017

0 -1 924 809 1 488 272           -436 536

197 813 -272 355 129 528 -            -401 882

-197 813 -1 652 454 1 617 800           -34 654

0 0 -                      0

3 340 988 1 416 179 1 488 272           2 904 451

1 274 898 1 002 543 129 528 -            873 016

2 066 090 413 636 1 617 800           2 031 436

* Montant issu du tableau "Equilibre financier"
données compte 
financier 2017

ajustement 35 € sur la 
variation de trésorerie 

cf chiffres agent 
comptable

608 800 1 692 749 453 622 -               1 239 127

Montants

Montants Montants

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie

Etat prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

Investissements

Niveau final du FONDS DE ROULEMENT

Niveau final du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT

Niveau final de la TRESORERIE

Variation du FONDS DE ROULEMENT : AUGMENTATION (7) ou DIMINUTION (8)

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT (FONDS DE ROULEMENT - TRESORERIE)

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou PRELEVEMENT (II)*

Dont variation de la TRESORERIE FLECHEE : ABONDEMENT (I) ou PRELEVEMENT (II)*



Parc national de Port-Cros

Exécution 2016 Exécution 2017
Prévisions 2018

(BI ou BR)
Prévisions 2019 Données physiques

Données physiques issues du RT

Note de complétude de l'OAD X/275

Nombre de bâtiments occupés 30 32 32

dont bien propres

dont biens domaniaux 27 29 29

dont prises à bail 5 6 8

dont autres mises à disposition (ex: collectivités territoriales)

Surface totale occupée (m² - SUB) 7 600 7 685 7 685

dont biens propres

dont biens domaniaux

dont prises à bail 2 462 2 540 2 540

dont autres mises à disposition (ex: collectivités territoriales) 829 829 829

Ratio m² SUN / poste de travail

Données reprises au DPT "politique immobilière de l'Etat"

classe de compte (n°)
(cf. onglet "Détail comptes 

nomenclature M9")
Exécution 2016 Exécution 2017

Prévisions 2018
(BI ou BR)

Prévisions 2019 Dépenses de fonctionnement à l'€ près

Dépenses de fonctionnement à l'€ près

Crédit-bail immobilier 6125

Locations immobilières 6132 131 601 115 738 120 000 120 000

Entretien courant et réparations sur biens immobiliers 6152 520 350 441 489 450 000 450 000

Autres dépenses de fonctionnement liées à l'immobilier (détail par compte à 
indiquer dans l'onglet suivant...) 247 087 163 006 510 000 510 000

TOTAL 899 038 720 233 1 080 000 1 080 000

dont dépenses relevant d'opérations ponctuelles

Produits de cession d'immobilisations corporelles à l'€ près

dont biens propres 756 8 000 220 5 000 5 000

dont biens domaniaux 756

Acquisitions / Constructions à l'€ près

sur biens acquis ou mis à disposition

Travaux structurants à l'€ près

sur biens mis à disposition 88 664 940 208 467 760 470 000

sur biens acquis

Entretien lourd à l'€ près

sur biens mis à disposition

sur biens acquis

Données reprises au DPT "politique immobilière de l'Etat" Exécution 2016 Exécution 2017

ETPT et dépenses de personnel liées à l'immobilier

ETPT 2,85 3,6

Dépenses (coût chargé) 163 352 207 374

Les opérations d'entretien lourd correspondent aux opérations d'entretien à la charge du propriétaire par exemple : clos et couvert 
du bâtiment, aménagements extérieurs (parkings, clôtures, réseau d'asainissement), installations de plomberie (eau froide et 
chaude, eaux usées), installations d'electricité (courant fort et système de sécurité incendie), installation de chauffage (ainsi que de
ventilation et climatisation), appareils élévateurs, portes automatiques extérieures,
systèmes de sécutité incendie.
Le montant indiqué correspond aux immobilisations et charges comptabilisées au titre de l'exercice.

Cette partie du tableau correspond aux produits des cessions en distinguant les produits afférents à des biens propres 
de ceux afférents à des biens domaniaux. Concernant les biens propres à l’établissement, il convient d’indiquer le 
produit de cession brut du bien (sans tenir compte des frais de déménagement éventuels). Concernant les biens 
domaniaux occupés par l’établissement, il convient d’indiquer le produit de cessions éventuellement reversé à 
l’établissement par le ministère de tutelle.

Dépenses d'acquisition à l'€ près

Les dépenses d’acquisition ou de construction correspondent aux acquisitions ou constructions de biens propres ou de biens
domaniaux mis à disposition de l'opérateur.
Le montant indiqué est celui comptabilisé en immobilisation au titre des opérations de l'exercice.

Travaux structurants à l'€ près

Les travaux structurants sont des travaux de réhabilitation, de restructuration, d'agrandissement, d'amélioration, dont la réalisation 
augmente directement la valeur vénale de l'immeuble.
Le montant indiqué est celui comptabilisé en immobilisation au titre des opérations de l'exercice.

Entretien lourd à l'€ près

Annexe immobilière - Données globales du parc immobier et budgétaires

La première partie du tableau a pour objectif de suivre les principaux indicateurs immobiliers sur le plan physique. Ces données 
sont celles recueillies initialement lors de la rédaction des projets de SPSI et saisies dans le Référentiel Technique (RT). Elles 
doivent être actualisées dans tous les cas dans l'annexe immobilière avant chaque présentation au conseil d’administration. Dans 
le cas où aucune évolution ne serait constatée, il convient tout simplement de reprendre les éléments de l’exercice 
précédent.

L’opérateur indiquera le nombre de bâtiments (un site peut-être composé d’un ou de plusieurs bâtiments qui doivent être bien 
identifiés par un numéro d'inventaire Chorus RE-FX) utilisés ainsi que la surface totale en m² de surface utile brute (SUB) totale, 
puis les ventilera pour chaque statut d’occupation.
Pour rappel, la SUB est égale à la surface hors œuvre nette (SHON) moins les éléments structurels, les locaux techniques en 
étages et les caves et sous-sol.
Dans le cas d’une location, la surface utile locative (SUL) peut être assimilée à la SUB.
L’opérateur indiquera le ratio de m² de surface utile nette (SUN) par poste de travail. Pour rappel, la SUN est la surface de travail, 
réelle ou potentielle, destinée aux résidents, comprenant les surfaces de réunion, les surfaces annexes de travail, exclusion faite 
des surfaces des services généraux, des logements, des services sociaux, et de toutes les zones non transformables en bureau 
ou salle de réunion (hall, amphithéâtre, circulations, sanitaires,
vestiaires). La SUN se décompose ainsi en trois natures de surfaces : surface de bureau, surface de réunion et surface annexe de 
travail.
Le poste de travail se définit comme un ensemble de moyens mis à la disposition d’une ou plusieurs personnes exerçant une 
fonction à vocation administrative. Il se compose d’une surface de travail et de classement de premier niveau, du mobilier et des 
capacités de connexion.
A titre de simplification, et pour éviter une double saisie, le tableau "Données physiques" peut être remplacé par une 
extraction directement opérée dans l'OAD (Outil d'aide au diagnostic) à condition que les données saisies dans le RT 
soient à jour

L’opérateur complétera le tableau en indiquant, pour chaque poste, les dépenses cumulées sur l’année en euros. Les dépenses 
renseignées doivent correspondre à des conditions d’exploitation normales de l’immeuble. Ces coûts doivent intégrer les coûts « 
externalisés » et les coûts internes/en régie (ressources propres à l’opérateur consacrées à l’immobilier).
Sont inscrites en dépenses de fonctionnement toutes les dépenses d’entretien, réparation, maintenance, contrôles et 
vérifications, fluides et consommables (eau, électricité, gaz, fuel, bois), loyers et charges locatives, petits travaux, 
déménagements, taxes foncières, taxes sur les bureaux, assurances immobilière, prestation ménage, dépenses 
d’entretiens et de personnels imputables aux locaux et bâtiments des établissements.
La ligne « locations immobilières » correspond aux loyers versés par l’opérateur aux bailleurs et ne doit pas prendre en compte les 
éventuels loyers perçus par l’opérateur.

Produits de cession d'immobilisations corporelles à l'€ près





POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des autorisations d'emplois

Autorisation d'emplois rémunérés par l'organisme en ETP

Autorisation d'emplois rémunérés par l'organisme en ETPT

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau détaillé des emplois

ETPT ETP  masse salariale ETPT ETP  masse salariale ETPT ETP  masse salariale 

EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ( 1 + 2 + 3 ) 88,43 85,5                    5 235 890   10,98 13,5                       485 742   0 0                   5 721 632   

1 - TITULAIRES 63,03 64,8                    3 865 332   0 0                                -     0 0                   3 865 332   

* Titulaires État (emplois et crédits inscrits au budget de l'organisme et actes de gestion, 
dont CAP, déconcentrés dans l'organisme) 0 0                                -     0 0                                -     0 0                               -    

* Titulaires organisme (corps propre) 63,03 64,8                    3 865 332   0 0                                -     0 0                   3 865 332   

    - en fonction dans l'organisme : 63,03 64,8                   3 865 332   0 0                                -     0 0                   3 865 332   

       . Titulaires État détachés sur emploi dans un corps organisme (emplois et crédits inscrits 
sur le budget de l'organisme) 2 2                      109 505   0 0                                -     0 0                      109 505   

       . Titulaires de l'organisme (emplois et crédits inscrits sur le budget de l'organisme) 0 0                                -     0 0                               -    

    - en fonction dans une autre personne morale : 0 0                                -     0 0                                -     

       . Emplois et crédits inscrits sur le budget de l'organisme - MAD sortantes non remboursées 0 0                                -     0 0                                -     

       . Emplois et crédits inscrits sur le budget de l'organisme- MAD sortantes remboursées 0 0                                -     0 0                                -     

2 - NON TITULAIRES 25,4 20,7                    1 370 558   8,98 11,5                       360 571   0 0                   1 731 129   

* Non titulaires de droit public 25,4 20,7                    1 370 558   8,98 11,5                       360 571   0 0                   1 731 129   

    - en fonction dans l'organisme : 25,4 20,7                    1 370 558   8,98 11,5                       360 571   0 0                   1 731 129   

       . Contractuels sous statut : 16,65 11,7                       816 041   8,98 11,5                       360 571   0 0                   1 176 612   

            ðCDI 5,3 5                      341 442   0 0                                -     0 0                      341 442   

            ðCDD 11,35 6,7                      474 599   8,98 11,5                      360 571   0 0                      835 170   

       . Contractuels hors statut : 0 0                                -     0 0                                -     0 0                               -    

            ðCDI 0 0                               -     0 0                                -     0 0                               -    

            ðCDD 0 0                               -     0 0                                -     0 0                               -    

       . Titulaires détachés sur contrat auprès de l'organisme (emplois et crédits inscrits sur le 
budget de l'organisme) 8,75 9                      554 517   0 0                                -     0 0                      554 517   

    - en fonction dans une autre personne morale : 0 0                                -     0 0                                -     

       . Emplois et crédits inscrits sur le budget de l'organisme - MAD non remboursées 0 0                                -     0 0                                -     

       . Emplois et crédits inscrits sur le budget de l'organisme - MAD remboursées 0 0                                -     0 0                                -     

* Non titulaires de droit privé 0 0                                -     0 0                                -     0 0                               -    

    - en fonction dans l'organisme : 0 0                                -     0 0                                -     0 0                               -    

            ðCDI 0 0                                -     0 0                                -     0 0                               -    

            ðCDD 0 0                                -     0 0                                -     0 0                               -    

    - en fonction dans une autre personne morale 0 0                                -     0 0                                -     

       . Emplois et crédits inscrits sur le budget de l'organisme - MAD non remboursées 0 0                                -     0 0                                -     

       . Emplois et crédits inscrits sur le budget de l'organisme - MAD remboursées 0 0                                -     0 0                                -     

3 - CONTRATS AIDES 2 2                        40 895   0 0                        40 895   

EMPLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES PERSONNES MORALES ( 4 + 5 ) 0 0                                -     

4 - EMPLOIS REMUNERES PAR L'ETAT 0 0                                -     

* Titulaires de l'État mis à disposition de l'organisme et non remboursés à l'État 
  (emplois et crédits inscrits au budget de l'Etat) 0 0                                -     

* Titulaires de l'État mis à disposition de l'organisme et remboursés à l'État 
  (emplois et crédits inscrits au budget de l'Etat) 0 0                                -     

* Contractuels de l' État mis à disposition de l'organisme et non remboursés à l'État
(emplois et crédits inscrits au budget de l'Etat) 0 0                                -     

* Contractuels de l'État mis à disposition de l'organisme et remboursés à l'État 
  (emplois et crédits inscrits au budget de l'Etat) 0 0                                -     

5 - EMPLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES COLLECTIVITES OU ORGANISMES 0 0                                -     

* Agents mis à disposition de l'organisme et non remboursés
  à la collectivité ou organisme employeur 0 0                                -     

* Agents mis à disposition de l'organisme et remboursés
  à la collectivité ou organisme employeur 0 0                                -     

6 - AUTRES ELEMENTS DE MASSE SALARIALE 0 0                                -     

Autres rémunérations : allocation de retour à l'emploi, vacations                          7 776   0                           7 776   

Action sociale et œuvres sociales (compte comptable 647)                                -                            76 500                           76 500   

Allocations retraites à la charge de l'établissement                                -                                    -     

TOTAL DES EMPLOIS EN FONCTION DANS L'ORGANISME

89,2 11 100,2

 NB: Pour les opérateurs de l'Etat, l'autorisation d'emplois sous plafond LFI doit correspondre au plafond notifié par le responsable du programme chef de file de l'Etat en conformité avec le plafond d'emploi législatif du programme. 

PLAFOND ORGANISME

EMPLOIS SOUS PLAFOND
AUTORISES PAR LA LFI

EMPLOIS HORS PLAFOND
DE LA LFI

TABLEAU 1
Autorisations d'emplois

 Sous plafond LFI (a) Hors plafond LFI (b) Plafond organisme (= a + b)

85,5 13,5 99



POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

CF 2017 BI 2018
Variation BI/BR1 

2018
BR1 2018 CF 2017 BI 2018 Variation BI/BR1 2018 BR1 2018 CF 2017 BI 2018 Variation BI/BR1 2018 BR1 2018

Personnel -                  5 651 876               69 756                  5 721 632            -                   5 651 876                  69 756                          5 721 632                   -            7 106 000                  33 381                          7 139 381                 Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS Pension -                        -            229 000                     -                                 229 000                    Autres financements de l'Etat
-            290 000                     33 381                          323 381                    Fiscalité affectée

-            -                              -                                 -                             
Autres financements publics (hors dotation de 
fonctionnement AFB)

Fonctionnement -                  2 219 439               516 404               2 735 843            -                   1 919 439                1 184 396                   3 103 835                 -            5 950 500                  -                                 5 950 500                 Dotation de fonctionnement AFB
-            636 500                     -                                 636 500                    Recettes propres

Intervention -                  83 000                    -                       83 000                 -                   83 000                     69 000                        152 000                    
-            1 151 980                  1 215 845                     2 367 825                 Recettes fléchées*
-            99 516                       316 250                        415 766                    Financements de l'Etat fléchés

Investissement -                  1 431 000               408 936               1 839 936            -                   749 813                   1 303 403                   2 053 216                 -            905 072                     839 770                        1 744 842                 Autres financements publics fléchés
-            147 392                     59 825                          207 217                    Recettes propres fléchées

TOTAL DES DEPENSES AE (A) CP (B) -              9 385 315         995 096          10 380 411    -              8 404 128            2 626 555              11 030 683           -        8 257 980            1 249 226              9 507 206           TOTAL DES RECETTES (C)

-              -                       -                          -                        -        146 148               1 377 329              1 523 477           SOLDE BUDGETAIRE (déficit) (D2 = B - C)

Montants  Montants 

AE CP

SOLDE BUDGETAIRE (excédent) (D1 = C - B)

TABLEAU 2 PNPC + CBN Med.
Autorisations budgétaires

DEPENSES RECETTES



POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

CF 2017 BI 2018
Variation BI/BR1 

2018
BR1 2018 CF 2017 BI 2018 Variation BI/BR1 2018 BR1 2018 CF 2017 BI 2018 Variation BI/BR1 2018 BR1 2018

Personnel 4 321 000               7 650                   4 328 650            4 321 000                7 650                          4 328 650                 -        6 406 000                33 381                         6 439 381                 Recettes globalisées
dont contributions employeur au CAS Pension -                        29 000                       -                                 29 000                      Autres financements de l'Etat

290 000                     33 381                          323 381                    Fiscalité affectée

-                              -                                 -                             
Autres financements publics (hors dotation de 
fonctionnement AFB)

Fonctionnement 1 986 439               374 124               2 360 563            1 686 439                989 006                      2 675 445                 5 450 500                  -                                 5 450 500                 Dotation de fonctionnement AFB
636 500                     -                                 636 500                    Recettes propres

Intervention 80 000                    -                       80 000                 80 000                     69 000                        149 000                    
-            274 338                     1 008 459                     1 282 797                 Recettes fléchées*

99 516                       150 000                        249 516                    Financements de l'Etat fléchés
Investissement 1 420 234               405 936               1 826 170            739 047                   1 279 533                   2 018 580                 174 822                     833 459                        1 008 281                 Autres financements publics fléchés

25 000                          25 000                      Recettes propres fléchées

TOTAL DES DEPENSES AE (A) CP (B) -              7 807 673         787 710          8 595 383      -              6 826 486            2 345 189              9 171 675             -        6 680 338            1 041 840              7 722 178           TOTAL DES RECETTES (C)

-              -                       -                          -                        -        146 148               1 303 349              1 449 497           SOLDE BUDGETAIRE (déficit) (D2 = B - C)

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

CF 2017 BI 2018
Variation BI/BR1 

2018
BR1 2018 CF 2017 BI 2018 Variation BI/BR1 2018 BR1 2018 CF 2017 BI 2018 Variation BI/BR1 2018 BR1 2018

Personnel 1 330 876               62 106                 1 392 982            1 330 876                62 106                        1 392 982                 -        700 000                   -                                700 000                    Recettes globalisées
dont contributions employeur au CAS Pension -                        200 000                     -                                 200 000                    Autres financements de l'Etat

-                                 -                             Fiscalité affectée

-                                 -                             
Autres financements publics (hors dotation de 
fonctionnement AFB)

Fonctionnement 233 000                  142 280               375 280               233 000                   195 390                      428 390                    500 000                     -                                 500 000                    Dotation de fonctionnement AFB
-                                 -                             Recettes propres

Intervention 3 000                      -                       3 000                  3 000                       -                             3 000                        
-            877 642                     207 386                        1 085 028                 Recettes fléchées*

166 250                        166 250                    Financements de l'Etat fléchés
Investissement 10 766                    3 000                   13 766                 10 766                     23 870                        34 636                      730 250                     6 311                            736 561                    Autres financements publics fléchés

147 392                     34 825                          182 217                    Recettes propres fléchées

TOTAL DES DEPENSES AE (A) CP (B) -              1 577 642         207 386          1 785 028      -              1 577 642            281 366                 1 859 008             -        1 577 642            207 386                 1 785 028           TOTAL DES RECETTES (C)

-              -                       -                          -                        -        -                       73 980                   73 980                SOLDE BUDGETAIRE (déficit) (D2 = B - C)

TABLEAU 2 PNPC
Autorisations budgétaires

Montants  Montants 

Montants  Montants 

DEPENSES RECETTES

AE CP

SOLDE BUDGETAIRE (excédent) (D1 = C - B)

AE CP

SOLDE BUDGETAIRE (excédent) (D1 = C - B)

 TABLEAU 2 CBN Med.
Autorisations budgétaires

DEPENSES RECETTES



POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

CF 2017 BI 2018
Variation BI/BR1 

2018
BR1 2018 CF 2017 BI 2018

Variation BI/BR1 
2018

BR1 2018

Solde budgétaire (déficit) (D2)* -                  146 148            -                    1 523 477      -                      -                      -                      -                      Solde budgétaire (excédent) (D1)*

 dont Budget Principal -                   -                  dont Budget Principal
 dont Budget SACD (CARSPAW, CBN Porquerolles) -                   -                  dont Budget SACD (CARSPAW, CBN Porquerolles)

Remboursements d'emprunts (capital) (b1) ;
                     -     -                      

Nouveaux emprunts (capital) (b2) ;

Nouveaux prêts (capital) (b1) ;                      -     -                      Remboursements de prêts (capital) (b2) ;

Dépôts et cautionnements (b1)                      -     -                      Dépôts et cautionnements (b2)

Opérations au nom et pour le compte de tiers (c1)**          39 000,00                        -     39 000           39 000               -                      39 000               Opérations au nom et pour le compte de tiers (c2)**

Autres décaissements non budgétaires (e1)                      -     -                      Autres encaissements non budgétaires (e2)

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la 
trésorerie de l'organisme (1)=D2+(b1)+(c1)+(e1)

                   -                 185 148           1 377 329   1 562 477      -                      39 000               -                      39 000               
Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la 
trésorerie de l'organisme (2)=D1+(b2)+(c2)+(e2)

ABONDEMENT de la trésorerie (I)= (2) - (1)                      -                           -                        -     -                  -                      146 148             1 377 329          1 523 477          PRELEVEMENT de la trésorerie (II)=(1) - (2)

dont Abondement de la trésorerie fléchée (a)***       205 944,00   205 944        -                      -                     dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée (a)***
dont Abondement de la trésorerie non fléchée (d)                      -     -                  1 729 421        1 729 421          dont Prélèvement sur la trésorerie non fléchée (d) 

TOTAL DES BESOINS (1) + (I)                    -                 185 148           1 377 329   1 562 477      -                      185 148             1 377 329          1 562 477          TOTAL DES FINANCEMENTS (2) + (II)

(**) Montants issus du tableau "Opérations pour compte de tiers"
(***) Montant issu du tableau "Opérations sur recettes fléchées"

TABLEAU 4
Equilibre financier

BESOINS FINANCEMENTS

(*) Montant issu du tableau "Autorisations budgétaires"



POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES PRODUITS

CF 2017 BI 2018 Variation BI/BR1 2018 BR1 2018 CF 2017 BI 2018 Variation BI/BR1 2018 BR1 2018

Personnel 5 202 468 5 651 876 69 756                         5 721 632 Subventions de l'Etat 5 950 501 328 516 166 250                             494 766

dont charges de pensions civiles* -                                Fiscalité affectée 340 683 290 000 33 381                               323 381

Autres subventions (hors dotation de fonctionnement AFB) 323 381 905 072 213 146                             1 118 218

Fonctionnement autre que les charges de personnel 3 457 710 3 054 439 962 961                       4 017 400 Dotation de fonctionnement AFB 815 627 5 950 500 -                                      5 950 500

Intervention (le cas échéant) 74 862 83 000 62 638                         145 638 Autres produits 1 985 064 1 818 892 124 214                             1 943 106

TOTAL DES CHARGES (1) 8 735 040 8 789 315 1 095 355,00               9 884 670 TOTAL DES PRODUITS (2) 9 415 256 9 292 980 536 991,00                        9 829 971

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 680 216 503 665 503 665,00 -                 0 Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 0 0 54 699,00                          54 699

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + 
(3) = (2) + (4) 9 415 256 9 292 980 591 690,00                  9 884 670

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3)  = (2) + 
(4) 9 415 256 9 292 980 591 690,00                        9 884 670

* il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions

CF 2017 BI 2018 Variation BI/BR1 2018 BR1 2018

Résultat prévisionnel de l'exercice (bénéfice (3) 
ou perte (-4)

680 216 503 665 558 364 -                       -54 699

+ dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 989 938 1 135 000 -                                 1 135 000

-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 26 634 1 035 000 -                                 1 035 000

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 0 -                                 

-  produits de cession d'éléments d'actifs 220 5 000 -                                 5 000

-  quote-part reprise au résultat des financements rattachés à 
des actifs

844 829 -                                 

= capacité d'autofinancement (CAF) ou 
insuffisance d'autofinancement (IAF)

798 471 598 665 558 364 -                       40 301

Calcul de la capacité d'autofinancement

Montants

TABLEAU 6
Situation patrimoniale

Montants Montants



EMPLOIS RESSOURCES

CF 2017 BI 2018 Variation BI/BR1 2018 BR1 2018 CF 2017 BI 2018 Variation BI/BR1 2018 BR1 2018

Insuffisance d'autofinancement 0 0 -                                    0 Capacité d'autofinancement 798 471 598 665 558 364 -                            40 301

Financement de l'actif par l'État -                                         

Financement de l'actif par des tiers autres que l'État 378 160                             378 160

Autres ressources 220 5 000 -                                         5 000

Remboursement des dettes financières -                                    Augmentation des dettes financières 3 900 -                                         

TOTAL DES EMPLOIS (5) 1 239 127 749 813 1 197 125                     1 946 938 TOTAL DES RESSOURCES (6) 802 591 603 665 180 204 -                            423 461

Augmentation du fonds de roulement (7) = (6)-(5) 0 0 -                                    0 Diminution du fonds de roulement  (8) = (5)-(6) 436 536 146 148 1 377 329                          1 523 477

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

CF 2017 BI 2018 Variation BI/BR1 2018 BR1 2018

Variation du FONDS DE ROULEMENT : AUGMENTATION (7) ou DIMINUTION (8) -436 536 -146 148 1 377 329 -                         -1 523 477

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT (FONDS DE ROULEMENT - TRESORERIE) -436 536 0 -                                         0

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou PRELEVEMENT (II)* 0 -146 148 1 377 329 -                         -1 523 477

Dont variation de la TRESORERIE FLECHEE : ABONDEMENT (I) ou PRELEVEMENT (II)* 0 0 205 944                             205 944

Niveau final du FONDS DE ROULEMENT 2 904 451 1 599 238 218 264 -                            1 380 974

Niveau final du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 873 016 1 331 716 458 700 -                            873 016

Niveau final de la TRESORERIE 2 031 436 267 522 240 437                             507 959

Dont niveau final de TRESORERIE fléchée 205 944                             205 944

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie

1 197 125                     Investissements 1 239 127 749 813 1 946 938

Montants

Etat prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

Montants Montants





























Port de Port-Cros

TARIFICATION 2018 

I - USAGERS DE PASSAGE

A. Mode de calcul

Les valeurs d'encaissement par bateau sont calculées sur la base d'une surface théorique obtenue
en multipliant la longueur hors tout du navire par sa largeur hors tout, laquelle est multipliée par
l'une des bases tarifaires ci-dessous ( tarif TTC) arrondie à l'euro entier le plus proche. 

B. Base tarifaire

Tarif 2017
(€/m²)

Tarif 2018
(€/m²)

Navire type
(7,5*3m) €

Navire type
(12*4m) €

Pontons 
et 
bouées

Haute saison T1 0,871 0,930 21

Haute saison T1 
(+12m)

0,930 0,960 46

Basse saison T4 0,615 0,615 14

Basse saison T4 
(+12m)

0,676 0,676 32

 
Le paiement pour les usagers de passage s’effectue à la Capitainerie du port de Port-Cros. Dans
le cas où les agents portuaires seraient amenés à devoir se déplacer sur les bouées pour réclamer
le paiement, ce service sera facturé à hauteur de 30% de la tarification initiale.

Dans le cas où les agents portuaires seraient amenés à constater un départ sans payer, la base
tarifaire appliquée sera majorée de 100%. 

Les redevances sont arrondies à l’entier le plus proche. Le tableau des tarifs a fait l’objet d’un
affichage, conformément aux dispositions du Code des Transports.

B1. En période haute (du 15 juin au 15 septembre).

Tarif T1 : 0,930 € le m², applicable de la première à la troisième nuit de présence.

Tarif T1 (+12 m) : 0,960 € le m², applicable de la première à la troisième nuit de présence.

Tarif T2 : 1,86 € le m², applicable de la quatrième à la dixième nuit de présence et aux navires
revenant à quai dans un délai inférieur à trois nuits depuis leur départ.
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Tarif T2 (+12 m) : 1,92 € le m², applicable de la quatrième à la dixième nuit de présence et aux
navires revenant à quai dans un délai inférieur à trois nuits depuis leur départ.

Tarif T3 : 18,60 € le m², applicable au-delà de la dixième nuit de présence.

Tarif T3 (+12 m): 19,20 € le m², applicable au-delà de la dixième nuit de présence.

B2. En période basse (du 1er avril au 14 juin et du 16 septembre au 31 octobre) 

Tarif T4 : 0,615 € le m², applicable de la première à la troisième nuit de présence.

Tarif T4 (+12 m) : 0,676 € le m², applicable de la première à la troisième nuit de présence.

Tarif T5 : 1,23 € le m², applicable de la quatrième à la dixième nuit de présence et aux navires
revenant à quai dans un délai inférieur à trois nuits depuis leur départ.

Tarif T5 (+12 m) : 1,35 € le m², applicable de la quatrième à la dixième nuit de présence et aux
navires revenant à quai dans un délai inférieur à trois nuits depuis leur départ.

Tarif T6 : 12,30 € le m², applicable au-delà de la dixième nuit de présence.

Tarif T6 (+12 m): 13,50 € le m², applicable au-delà de la dixième nuit de présence.

 

B3. Gratuité.

La gratuité est accordée toute l'année aux navires fréquentant bouées et pontons entre 9 heures
et 18 heures.

Conformément à la demande du conseil d'administration du Parc national, la gratuité du port est
accordée pour l'ensemble des mois de janvier, février, mars, d'une part, et des mois de novembre
 et décembre, d'autre part.

Un service minimum d'accueil, d'information et d'infrastructure est maintenu dans le port pendant
cette même période.

 B4. Stationnement au quai de pierre.

Le stationnement au quai de pierre donne lieu à paiement de tarification doublée par rapport aux
tarifs des pontons. Sont autorisés à stationner au quai de pierre, les navires de + 15 m en priorité.

 

Quai de pierre Tarification 2017 Tarification 2018 Navire type (16*4m)
€

Haute Saison 1,86€ le m² 1,88€ le m² 120€

Basse Saison 1,36€ le m² 1,37€ le m² 88€

Pour les grosses unités (+15m) en stationnement prolongé, la tarification sera de 30% du tarif soit
0.56 € le m² par soirée en haute saison et 0.41€ le m² en basse saison.

II - USAGERS PERMANENTS

Les tarifs proposés sont des tarifs forfaitaires à l'année.
Ils sont exprimés T.T.C.
La taille maximale des navires est fixée en longueur à 12 m hors tout sauf exception pour les
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navires existants et en largueur à 4 m.

1. Entreprises d'usagers permanents.

Taille des navires en
mètre

Tarification 2017 en € Tarification 2018 en €

TEP 1 -5 242 244

TEP 2 5 à 7 363 367

TEP 3 7 à 10 467 472

TEP 4 10 à 12 733 740

TEP 5 12 à 14 936 945

2. Usagers permanents de Port-Cros.

Taille des navires en
mètre

Tarification 2017 en € Tarification 2018 en €

TUP 1 -7 244 246

TUP 2 7 à 10 519 524

TUP 3 10 à 12 800 808

TUP 4 12 à 14 1039 1049

3. Pêcheurs "Au petit métier" 

T7-1.Gratuité pour le pêcheur de l'île

T7-2 Pêcheurs signataires de la charte professionnelle
Le tarif T7-2 prévoit la gratuité le premier jour, puis l'application du tarif des usagers de passage
assorti  d'une réduction de 20%. Ces tarifs seront appliqués pour tous les pêcheurs qui auront
fourni  l’attestation  d’assurance  et  l’acte  de  francisation  de  leur  embarcation  nécessaire  à
l’élaboration de leur  contrat  de mise à disposition d’un poste d’amarrage avant le  1er juin de
chaque année. En cas de retard le tarif appliqué sera doublé. 
Dans le cas où les documents ne seraient pas envoyés avant le 31décembre de chaque année, le
tarif appliqué serait celui des usagers de passage dès le premier jour.

T7-3 Pêcheurs non signataires de la charte professionnelle
Les pêcheurs non signataires de la charte sont redevables du tarif des usagers de passage dès la
première nuit.

IV – REDEVANCE PASSAGERS

La redevance est fixée à 0,75 € par mouvement pour les lignes inscrites et autorisées au plan de
charge du port de l'année en cours.

La redevance est fixée à 4,00€ par mouvement pour les navires de transport de passagers non
inscrits au plan de charge du port de l'année en cours.
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V – REDEVANCE POUR SERVICES

Mise à l’eau et sortie d’eau du navire : forfait de 61 €.
Remise en état des postes d’amarrages :

– remise en état fonctionnel des pendilles : 71 €
– Remplacement total d'une pendille : 111€

Mise à disposition de personnel et de moyens logistiques : 

-  Chariot élévateur : 11€ pour 1 à 3 palettes.
-  Tracteur : 61 € de l’heure.
-  Charge batterie : 8€.
-  Mise  en  sécurité  de  navire  après  négligence  ou  non  respect  des  instructions  du
personnel portuaire : 101€.

VI - OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC MARITIME

Redevance d'occupation applicable pendant la durée d'exploitation annuelle fixée du 1er avril au
31 octobre.

Tarifs exprimés T.T.C.

Terrasses couvertes et non couvertes : 13 € le m² par mois

Étalages : 19 € le m² par mois

Occupation du DPM portuaire pour entreposage de marchandises ou stationnement de bateau au-
delà de 7 jours : 7 € le m² par semaine.

 
VII – REDEVANCE MARCHANDISE

 
Redevance marchandise : 2€ par unité de charge à partir de 500 kg.
 
  
 
A Hyères, le 
 
Le directeur,
 
 

Marc DUNCOMBE
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